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Club Sport Senior Santé de Courdimanche 

Compte-rendu de la réunion du Comité Directeur  

du mardi 11 mai 2021 

Présents : Elisabeth Chabot, Bernard Decker, Max Calteau, Manuelle Thoumy, Myriam Malguid, Philippe 

Cecat, Brigitte Morgana, Sylvie Besnard et Jean Bonora.  

Absent excusé : Gilles Camus  

La séance, en visio conférence,  est ouverte à 14h par Elisabeth. 

1. Information de la présidente 

La présidente fait part aux membres du Comité Directeur de la démission, pour raisons 

personnelles, de Gilles de tous ses mandats au club. 

Suite à cette démission, le poste de trésorier-adjoint est donc vacant. Après un tour de table, Jean 

se propose pour occuper ce poste. La proposition est validée par le comité.  

2. Point sur les activités en vue de la rentrée  

 Gymnastique : Fabien, le professeur de gym, nous a informés qu'il ne pourra plus assumer les 

horaires du cours de gym, tels qu'ils étaient jusqu’à maintenant, avec un début de l'activité à 

8H45, et qu’il souhaite décaler le démarrage de la séance à 9h30.  

Or, ce cours, qui a lieu le lundi matin durant 1h30, est suivi à 10h30, dans la même salle, des 

répétitions de la chorale de Courdimanche. Il n'est donc pas possible de repousser l'horaire de ¾ 

d'heure. Fabien nous ayant fait part de sa disponibilité le jeudi matin, il est décidé que le cours 

de gym sera déplacé au jeudi matin de 9h30 à 11h00 à la MELC, la salle de danse étant libre sur 

ce créneau horaire. Manuelle contactera Fabien puis la mairie pour confirmer ce changement. 

 Marche nordique : Cette nouvelle activité débutera courant septembre 2021 et se déroulera sur 

2 matinées, le lundi et le mercredi (sous réserve confirmation du cours de gym) 

Le nombre d'inscriptions sera limité à 25 personnes et se déroulera en groupe de 12 à 13 

personnes réparties sur chacune des 2 matinées.  

Le démarrage de cette activité reste soumis à la formation d’au moins un animateur bénévole. 

Nota : un certificat médical sera demandé aux personnes souhaitant s’inscrire à cette activité. 

 Randonnée : Philippe indique qu’il va réunir prochainement en visio tous les animateurs afin de 

leur faire une proposition de ce qui pourrait être mis en place pour permettre à nouveau 

l’organisation de petites et grandes randos le mardi, tout en respectant les règles sanitaires en 

vigueur (groupe de 10 personnes maxi à dater du 19 mai). 
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En septembre, les randonnées du mardi devraient reprendre telles qu'elles étaient organisées 

avant la crise sanitaire. 

Concernant le jeudi matin, des « balades culturelles » à Paris ou dans la région parisienne, mêlant 

balade piétonne et découverte, pourraient y être proposées, ponctuellement, par certains 

animateurs.  

3. Réinscriptions pour 2021-2022 : modalités financières  

Du fait des contraintes sanitaires dues à la pandémie, beaucoup d’adhérents n’ont pas pu pratiquer 

certaines des activités auxquelles ils étaient inscrits pour la saison 2020-2021.  

Pour tenir compte de cette situation exceptionnelle, le comité directeur a souhaité faire un geste 

financier envers tous ceux qui se réinscriront pour la prochaine saison.  

Ainsi, pour chacun d’eux, un certain montant (calculé en fonction des activités précédemment 

pratiquées) sera déduit de la somme totale due au club pour l’inscription 2021-2022.  

Un mail sera prochainement diffusé en ce sens aux adhérents, les informant également de la mise 

en place de réinscriptions anticipées avant la fin juin.  

4. Point sur la formation (Bernard) 

 Marche nordique : Patrick Ranc, futur animateur de marche nordique, terminera son FCB fin août, 

suivi immédiatement du M1 puis, une semaine après, du M2. Sa formation devrait donc être 

terminée en septembre  

 Activ’mémoire : Philippe et Manuelle se sont inscrits pour suivre la formation afin d’être 

animateurs de cette nouvelle discipline qui complètera les séances actuelles de Neuron-Activ’. 

Manuelle suivra le M1 début septembre puis le M2 avec Philippe mi-octobre.  

 PSC1 : Certains animateurs devaient renouveler leur PSC1 en 2021. La réglementation actuelle, 

compte tenu de la pandémie, a permis de prolonger la validité de ce diplôme jusqu’au 31 

décembre 2021. Dès que cela sera possible, une session pourrait être ouverte à Jouy-le-Moutier 

pour tous les animateurs concernés et également ceux dont le PSC1 expire début 2022.  

5. Point sur la subvention « Projets sportifs fédéraux » /FFRS  (Manuelle) 

Face au très court délai pour monter le dossier demandé, le club ne pourra pas proposer de projet 

entrant dans le cadre bien précis défini pour cette demande de subvention pour la saison 2021-

2022.  
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6.   Point sur les voyages (Myriam) 

Le séjour à Doucier (Jura) a été une nouvelle fois reporté. Il se déroulera en mai 2022 avec 23 

personnes inscrites. 

Le séjour dans le Cotentin en septembre 2021 enregistre 21 personnes inscrites. 

7. Questions diverses  

La présidente fait lecture d'un mail que Jean-Pierre Hulin, animateur randonnée et tir à l'arc, a 

adressé à Yolande Gueriaud, présidente de la FFRS nouvellement élue, suite à la parution d'un 

article dans Vital'News sur ses priorités durant son mandat. 

Les membres du Comité Directeur soutiennent pleinement les remarques pertinentes qu'a fait 

Jean-Pierre notamment sur l’interactivité qu'il serait souhaitable d'avoir, de temps à autre, entre 

animateurs bénévoles de la Fédération, afin de permettre des échanges d'expériences et d'idées. 

8. Prochaine réunion  

Elle est fixée au mardi 8 juin à 15h 30.  

 

Le secrétariat du CSSSC 


